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Instructions 
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Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4270-2024
	Sujet 1: Établissement des revenus requis (HQDT) (phase 1)
	Nature de l'intérêt1: La hausse des revenus requis par l'entremise d'une augmentation des charges d'exploitation a un impact direct sur les tarifs payés par les consommateurs résidentiels. Il est important qu'une révision complète de ces coûts soit effectuée dans le cadre du processus de fixation des tarifs pour garantir que les services offerts demeurent au coût le plus bas possible pour les consommateurs. Option consommateurs a notamment un intérêt à s'assurer que l'inclusion des coûts, incluant de la maîtrise de la végétation soit justifiée pour éviter des répercussions tarifaires indûment élevées (B-0006).

	Conclusions sommaires 1: Option consommateurs souhaite évaluer l’impact à long terme de la nouvelle méthode d’inclusion des coûts de la maîtrise de la végétation sur les revenus requis, déjà estimé à 22,4 M$ pour le Distributeur et 5 M$ pour le Transporteur pour l'année 2025. En particulier, OC s'interroge sur la manière dont une augmentation de 272,4 M$ sur les charges d'exploitation pourrait entraîner une réduction potentielle de -1,7 % sur les tarifs d’électricité du Distributeur, si ces coûts sont amortis sur plusieurs années. OC entend examiner les paramètres derrière l'établissement des coûts unitaires et les cycles d’intervention de la maitrîse de la végétation, ainsi que les hypothèses climatiques et technologiques sous-jacentes.
	Manière 1: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier et sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

OC traitera ce sujet dans le cadre de la phase 1, mais se réserve la possibilité d'intégrer des informations provenant des phases 2 et 3, notamment les pièces B-0012 et B-0025, afin de renforcer son analyse.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Suivi de décisions : encaisse réglementaire (B-0006, phase 1)
	Nature de l'intérêt2: La décision D-2024-024 demande au Transporteur et au Distributeur d'établir l'impact de la nouvelle méthodologie de calcul de l’encaisse réglementaire sur leurs revenus requis par Hydro-Québec. Option consommateurs a un intérêt à s'assurer que ces modifications n'entraînent pas potentiellement une augmentation injustifiée des tarifs pour les consommateurs résidentiels.
	Conclusions sommaires 2: En se basant sur la réponse d’Hydro-Québec (pièce B-0006, page 34), indiquant l’impossibilité de suivre les impacts de la nouvelle méthode pour les années ciblées en raison de la réorganisation « Une Hydro », notre conclusion préliminaire est de ne pas accepter cette justification. Option consommateurs recommande qu’Hydro-Québec établisse une comparaison, au minimum pour l’année 2022, afin de quantifier l'impact de la nouvelle méthode.
	Manière 2: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Évolution des charges d’exploitation – hausse du personnel dans la chaîne de valeur et les activités de soutien (B-0044, phase 1)
	Nature de l'intérêt 3: Option consommateurs souhaite évaluer la justification derrière l'augmentation du personnel dans les tâches liées à la chaîne de valeur et aux activités de soutien. Compte tenu de l'importance des coûts de rémunération dans l'établissement des coûts d'opération du Transporteur et du Distributeur, ainsi que de la tendance croissante à embaucher davantage de personnel, il est important de vérifier que ces augmentations sont justifiées et contribuent véritablement à l'efficience des opérations, ainsi qu'à la fiabilité du système. 
	Conclusions sommaires 3: Option consommateurs prévoit d'interroger le Transporteur sur les éléments de preuve présentés dans la pièce B-0044. OC constate que plusieurs activités dans la chaîne de valeur nécessitent une augmentation notable des ETC, notamment avec la demande de 310 nouveaux employés pour la catégorie « Opération et maintenance ». OC souhaite également clarifier l'impact précis de cette hausse de main-d'œuvre sur la hausse des charges d'exploitation et questionner le Transporteur sur les justifications présentées dans l'Annexe B de la pièce B-0044 pour appuyer cette augmentation.
	Manière 3: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Prévision des investissements et mises en service projetées (B-0011, phase 2)
	Nature de l'intérêt 4: Option consommateurs cherche à comprendre les fondements des prévisions d'investissements établies par le Transporteur. Les volumes d'investissements, particulièrement ceux qui génèrent des revenus additionnels, semblent avoir un impact significatif sur les ajouts nets à la base de tarification. OC considère qu'il est important d'évaluer la pertinence et la justification de ces investissements pour s'assurer qu'ils sont dans l'intérêt des consommateurs et qu'ils n'entraînent pas de hausses tarifaires excessives.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs prévoit d'interroger le Transporteur sur les éléments de preuve présentés dans la pièce B-0011. OC constate des investissements significatifs pour les années à venir, susceptibles d'avoir un impact sur les futurs tarifs. OC souhaite notamment questionner le Transporteur sur les détails figurant à l'annexe A de la pièce B-0011, ainsi que sur les caractéristiques des projets mentionnées en preuve, afin d'évaluer leur pertinence et leur justification en vue de protéger les intérêts des consommateurs

	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Performance et balisages (B-0014, phase 2)
	Nature de l'intérêt 4: Étant donné la hausse considérable des prévisions d'investissements, des mises en service projetées et de l'augmentation de la main-d'œuvre, il est logique qu'Option consommateurs porte aussi attention aux indicateurs de performance et de balisage. Ces éléments permettent d'évaluer l'efficience de l'organisme. 
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs prévoit d'interroger le Transporteur sur les éléments de preuve présentés dans la pièce B-0014. Elle formulera des questions à Hydro-Québec pour mieux comprendre les implications de ces données sur l'efficience des opérations du Transporteur.
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Suivi de l’Étude de balisage de la rémunération globale des employés d'Hydro-Québec (B-0017, phase 2)
	Nature de l'intérêt 4: Compte tenu de l’importance que représentent les coûts associés à la rémunération dans l’établissement des coûts d’opération du Transporteur, et en continuité avec notre intervention dans le dossier R-4167-2021, OC compte analyser et commenter l’étude de balisage de la rémunération globale des employés d’Hydro-Québec.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs prévoit d'interroger le Transporteur ainsi que le consultant ayant réalisé l'étude de balisage sur la méthodologie et les hypothèses ayant conduit aux corrections apportées à cette étude. Les divergences observées entre l'impact de l'inclusion du temps chômé payé, qui varie de -2,6 % à -0,8 % selon les groupes d’employés, et les estimations initiales autour de 0,3 %, soulèvent des questions. OC souhaite comprendre comment l'inclusion des congés mobiles et des congés liés aux fermetures justifie cet écart.
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier et souhaite collaborer avec les autres intervenants sur ce sujet d'intervention. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Introduction d’une tarification différenciée dans le temps (la « TDT ») (B-0026 et B-0033, phase 3)
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant des consommateurs résidentiels, Option consommateurs se préoccupe des conséquences des révisions des structures tarifaires sur la facture énergétique des ménages. OC considère que la nouvelle tarification différenciée dans le temps (TDT) doit être conçue de manière à ne pas accroître le fardeau économique des consommateurs les plus démunis, tout en offrant des incitatifs clairs pour encourager une consommation énergétique plus efficace.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs prévoit d’interroger Hydro-Québec sur plusieurs aspects de la TDT. Premièrement, OC souhaite clarifier si la TDT sera obligatoire ou volontaire, car les pièces justificatives ne sont pas claires à ce sujet. OC recommande également d’examiner la possibilité de réduire le tarif appliqué aux heures de pointe pour encourager une plus grande adhésion au programme, et ainsi éviter des ajustements ultérieurs, tels que la réduction du prix de l'énergie en pointe pour le tarif Flex D, comme proposé par le Distributeur dans le même dossier.
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: Les questions tarifaires abordées aux pages 7, 8 et 9 du présent document seront traitées conjointement dans la même section du mémoire éventuel d'Option consommateurs. Toutefois, afin de formuler des questions claires et précises, ces sujets seront abordés séparément dans la liste des sujets et dans les demandes de renseignements à venir. Cela permettra une plus grande clarté et une analyse plus approfondie de chaque aspect tarifaire concerné.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Révision de l'offre de TD (B-0026, phase 3)
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant des consommateurs résidentiels, Option consommateurs se préoccupe des conséquences des révisions des structures tarifaires sur la facture énergétique des ménages, en particulier pour les consommateurs vulnérables. OC veille à ce que la révision de l'offre de tarification dynamique n'aggrave pas le fardeau économique des ménages les plus démunis et favorise une participation accrue à ces tarifs.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs soutient la majorité des ajustements proposés par le Distributeur concernant l'offre de TD, notamment pour augmenter l'attractivité du tarif Flex et l'intégration de la filiale Hilo. Cependant, OC recommande de ne pas accepter la proposition d'effacement maximal du crédit hivernal, car cela pourrait réduire l'incitatif pour les ménages à adhérer à cette mesure. 
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: Les questions tarifaires abordées aux pages 7, 8 et 9 du présent document seront traitées conjointement dans la même section du mémoire éventuel d'Option consommateurs. Toutefois, afin de formuler des questions claires et précises, ces sujets seront abordés séparément dans la liste des sujets et dans les demandes de renseignements à venir. Cela permettra une plus grande clarté et une analyse plus approfondie de chaque aspect tarifaire concerné.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique (B-0026, phase 3)
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant des consommateurs résidentiels, Option consommateurs se préoccupe des conséquences des propositions de nouvelles structures tarifaires sur la facture énergétique des ménages, en particulier pour les ménages à faible revenu (MFR). OC s'assure que le nouveau tarif pour les surconsommateurs ne pénalise pas injustement ces ménages, tout en permettant que le nouvel tarif encourage une utilisation plus efficiente de l'énergie.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs recommande d'examiner la manière dont le Distributeur prévoit d'appliquer la majoration annuelle de 2 % sur ce nouveau tarif et propose de mettre en place des mesures plus robustes pour identifier les MFR, au-delà de l'autodéclaration. OC interrogera également le Distributeur sur les mécanismes prévus pour s'assurer que ce tarif ne pénalise pas les consommateurs vulnérables et sur les partenariats envisagés avec les associations spécialisées pour protéger ces clients.
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 4: Les questions tarifaires abordées aux pages 7, 8 et 9 du présent document seront traitées conjointement dans la même section du mémoire éventuel d'Option consommateurs. Toutefois, afin de formuler des questions claires et précises, ces sujets seront abordés séparément dans la liste des sujets et dans les demandes de renseignements à venir. Cela permettra une plus grande clarté et une analyse plus approfondie de chaque aspect tarifaire concerné.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Programmes d’efficacité énergétique (« EÉ ») et de gestion de la demande de puissance (« GDP ») (B-0027, phase 3) 
	Nature de l'intérêt 4: En tant que représentant du secteur résidentiels, Option consommateurs cherche à s'assurer que les programmes d’efficacité énergétique et de gestion de la demande de puissance bénéficient pleinement aux ménages québécois, en particulier ceux à faible revenu. 
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs souhaite examiner la portée et l'efficacité des programmes d’EÉ et de GDP proposés par Hydro-Québec, en particulier ceux visant les ménages à faible revenu (MFR). OC recommande de renforcer et d'élargir les programmes comme la rénovation énergétique MFR et le remplacement de frigos MFR, où son expertise sera mise à contribution pour proposer des améliorations. Concernant l’intégration des activités de Hilo chez Hydro-Québec, OC soutient ce déploiement tout en insistant sur le caractère volontaire de l'adhésion des clients à ces programmes. 
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

OC souhaite s'engager de manière proactive dans l'élaboration des programmes d'EÉ et de GDP et manifeste son intérêt à participer à des réunions de travail pour échanger des idées. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P11: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Mesures de soutien aux ménages à faible revenu (B-0027, phase 3)
	Nature de l'intérêt 4: Option consommateurs s’intéresse particulièrement au bien-être des ménages à faible revenu (MFR). Elle participe activement aux travaux réalisés par la Table de travail sur le recouvrement avec les associations de consommateurs et cherche à s'assurer l'abordabilité des factures énergétiques de la clientèle residentielle. 
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs entend recommander un soutien accru aux mesures destinées aux ménages à faible revenu (MFR) en augmentant le budget du programme d'au moins 3 %, portant le montant à 673 620 $ pour l'année 2024, afin d'élargir la portée des services. OC souligne également l'importance de poursuivre l'amélioration des ententes de paiement personnalisées sans inclure les allocations familiales dans le calcul des revenus. 
	Manière 4: Option consommateurs entend participer activement aux différentes phases du dossier. Elle sera en mesure de préciser sa position, de déposer des demandes de renseignement et de formuler certaines recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent.

OC souhaite s'engager de manière proactive, en tant que membre de la Table de travail sur le recouvrement, dans l'élaboration des mesures de soutien aux ménages à faible revenu et manifeste son intérêt à participer à des réunions de travail pour échanger des idées. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P12: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Coûts de la sous-activité commercialisation - contribution GES versée à Énergir (B-0031 et B-0033 phase 3) (B-0044, phase 1)
	Nature de l'intérêt 4: Il est essentiel d'examiner minutieusement les coûts liés aux charges d’exploitation, en particulier ceux attribués aux activités de Distribution. Ces coûts ont une incidence directe sur les revenus requis réclamés par Hydro-Québec Distribution, impactant potentiellement ainsi les tarifs payés par les consommateurs. De plus, Il est important d’assurer que les contributions GES réclamées soient correctement attribuées et conformes aux principes réglementaires en vigueur.
	Conclusions sommaires 4: Option consommateurs prévoit d’interroger Hydro-Québec sur la justification de l’attribution complète des coûts de la sous-activité commercialisation aux activités réglementées. OC soulèvera également les incohérences entre les décisions mentionnées dans les pièces B-0031 et B-0033, et la décision en révision de la décision D-2023-024 qui est exécutoire et actuellement en appel.
	Manière 4: Option consommateurs entend participer à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une argumentation finale sur le sujet si pertinent. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




